


















 COMPOSITION DES INSTANCES 

Année scolaire 2024-2025 

Le conseil de discipline : 
Il statue sur les sanctions d’exclusion supérieures à 8 jours. Il se réunit sur convocation du chef d’établissement suite à des faits 
graves commis par un élève de collège ou de lycée.  
Composition : 
• La cheffe d’établissement, présidente 
• Le Proviseur-adjoint  
• Le Directeur administratif et financier 
• 3 parents d’élèves élus au conseil d’établissement (et 3 suppléants) : Marie Rahache, Magda Decottignies, 

Elisabeth Baetz (Martina Balazsova, Jitka Janousova, Malika Macek-Maclouf) 
• 2 élèves élus (et 2 suppléants) : Lev Ryzvaniuk, Tala El Ahmad (Rayan Mawla, Nicole Hargasova) 
• 4 représentants élus du personnel enseignant (et 4 suppléants) : David Brochot, Jérôme Bonnetto, Sophie 

Krgovic, Jérôme Pierron (Magdalena Kralovcova, Sandrine Vanesse, Véréna Laval, Frédéric Le Cam). 
• 1 représentant élu du personnel non-enseignant élu (et 1 suppléant) :  
 

La commission hygiène, sécurité et conditions de travail : 
Elle se réunit 1 à 2 fois par an et traite tout ce qui concerne l’hygiène et la sécurité. La commission peut faire des propositions, 
peut faire appel à des experts extérieurs au lycée et peut adopter certaines résolutions. 
Composition : 
• La cheffe d’établissement 
• Le Proviseur-adjoint  
• Le Directeur administratif et financier 
• La Directrice de l’école primaire 
• 2 parents d’élèves désignés par les représentants des parents d’élèves siégeant au conseil 
 d’établissement (et 2 suppléants) : Martina Balazsova, Alix de Lobkowicz (Christophe Slussareff, Malika 
 Macek-Maclouf) 
• 2 élèves désignés par les représentants des élèves siégeant au conseil d’établissement (et 2 suppléants) : 

Brune Bonnardel, Nathanaël Preudhomme (Ella Le Cam, Maya Tournier) 
• 4 représentants du personnel désignés par les représentants du personnel au conseil d’établissement, 

comprenant au moins un représentant par catégorie de personnel (1er degré, 2nde degré, personnel 
administratif et de service), et 4 suppléants : Pascal Juan, Rumi de la Rocha, Marie-Anne Marsalek, Mehdi 
Rajade, Maud Benoist (Mauna Kameneff, Marie-Caroline Janda, Elsa Ferrier).    

 

La commission cantine et restauration scolaires : 
La Commission restauration analyse et valide les menus avec comme objectifs : développer le goût des enfants, s’assurer de 
l’équilibre alimentaire des repas, proposer des améliorations au dispositif en place. 
Composition : 
• La cheffe d’établissement 
• Le Proviseur-adjoint  
• Le Directeur administratif et financier 
• La Directrice de l’école primaire 
• 2 parents d’élèves désignés par les représentants des parents au conseil d’établissement : Martina 

Balazsova, Jitka Janousova  
• 2 élèves désignés par les représentants des élèves au conseil d’établissement : Mila Lenek, Maya Tournier ( 
 Emeline Benoist, Bohême Benain) 
• 1 représentant du personnel enseignant désigné par les représentants du personnel au conseil 

d’établissement : Johann Tirlemont 



•  1 représentant de l’entreprise prestataire : Mme Alena Majerova. 
 

La commission de solidarité (commission restreinte) : 
Elle traite de sujets particulièrement confidentiels et se réunit dès que des parents se trouvent en difficulté financière notamment 
pour le financement de voyages scolaires. 
Les délibérations se font à discrétion sur la base de documents fournis par la famille et seule celle-ci reçoit une réponse écrite. 
Composition : 
• La cheffe d’établissement 
• Le Proviseur-adjoint  
• Le Directeur administratif et financier 
• La Directrice de l’école primaire 
• 2 représentants élus des enseignants (et 2 suppléants) : David Brochot, Sophie Krgovic (Jérôme Bonnetto, 

Jérôme Pierron) 
• 2 parents d’élèves parmi les représentants élus au conseil d’établissement (et 2 suppléants) : Marie 
 Rahache, Malika Macek-Maclouf (Magda Decottignies, Clément Maufras) 
• 1 élève vice-président(e) du CVL et 1 suppléant parmi les élus du CVL : Bohême Benain 
 

Le conseil de la vie collégienne et lycéenne :  
Le conseil des délégués pour la vie collégienne et lycéenne (CVCL) est une instance où les élèves sont associés aux décisions 
de leur établissement scolaire. Le CVCL est compétent pour débattre des questions sur le travail scolaire et les conditions de vie 
des élèves dans les lycées. 
Composition : 
• La cheffe d’établissement, présidente, ou son représentant 
• 10 élèves titulaires élus 
• 5 représentants des personnels d’enseignement et d’éducation désignés par les représentants des 

enseignants au conseil d’établissement (et 5 suppléants) :  Anne Falcone-Deleau, Claudine Santrain, Anthony 
Rédou, Céline Leclerc, Elsa Ferrier (Camille Bossuet, Alain Tassone, Laure Ballandras, Alena Spalova). 

• 3 représentants des personnels administratifs, de santé, techniques et de service désignés par les 
représentants du personnel au conseil d’établissement (et 3 suppléants) :  

• 2 représentants des parents d’élèves désignés par les représentants au conseil d’établissement (et 2 
suppléants) : Magda Decottignies, Emilie Mauriange (Malika Macek-Maclouf, Elisabeth Baetz) 

 
 

Le comité d’Éducation à la Santé et à la Citoyenneté et à l’Environnement 
(CESCE) :  
Le comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) s'inscrit dans le pilotage de chaque établissement scolaire du second 
degré. C'est une instance de réflexion, d'observation et de proposition qui conçoit, met en œuvre et évalue un projet éducatif en 
matière d'éducation à la citoyenneté et à la santé et de prévention de la violence, intégré au projet d'établissement. Le CESC 
organise également le partenariat en fonction des problématiques éducatives à traiter. 
Composition : 
• La cheffe d’établissement, présidente, ou son représentant 
• La directrice de l’école primaire 
• Le conseiller principal d’éducation 
• Les infirmières scolaires : Petra Bontemps  
• Les enseignants référents « développement durable » : Anne Falcone Deleau, Mehdi Rajade (Cyrille Oswald, 

Sonia Delestras).  
• 2 enseignants désignés par le chef d’établissement sur proposition des membres du conseil d’établissement 

(et 2 suppléants) : Rémy Brunet, Tarek Borgi, Paul Coats (Alain Tassone, Camille Bossuet).  
 2 parents désignés par les représentants des parents au conseil d’établissement (et 2 suppléants) : 
 Christophe Slussareff, Alix de Lobkowicz (Sylva Holubová, Clément Maufras)  
•  2 élèves : un élève désigné par le CVL (et un suppléant) et un représentant au conseil d’établissement (et 

son suppléant) : Bohême Benain, Lev Ryzvaniuk (Ema Beranova, Rayan Mawla) 


